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Dimanche 17 Septembre.

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont, n. 320; chez les dames Mahoux et de 
Sartorius , maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire, rue du Pont-d’Ile, continuera à rece- 
eoir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

Année 1826. N° 321.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Büktkot » 
hbra.re marché au bois, a Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. abets P .fi* 
pai trimestre pour Liege , et de 5 flor. iq ets. ' P-'b * 
pour les autres villes du royaume. '*

GAZETTE
dpgjf}.

ANGLETERRE.
Londres , le 12 septembre.— Les ministres travaillent beau

coup enti eux, et 1 011 reçoit au bureau des affaires étrangères de 
frequentes dépêches du continent.

— Le Scotsman renfermait ces jours derniers un article fort 
curieux sur l’émigration. Voici en substance ce que nous v 
avons trouve de plus intéressant. L’étendue de la surface dessé
chée du globe est c ’a peu près 5i millions de milles anglaiscar- 
res dont *1 faut dedmre n millions de milles carrés qui sont 
inhabitables Eu supposant que les .fo millions restant fussent 
peuples dans la proportion des deux tiers de la population an
glaise, ils contiendraient cinq milliards 5oo millions d’habi- 
lans. Or, comme on ne compte sur toute la terre aujourd’hui

ESÿJXÂ’ T.*» pi™ rm
L’emvam considère ia tendance des contrées civilisées vers 

accroissement de leur population, comme une preuve que la
te,cend'e- teSt e!'0Ore ffu'aQX premières phases de son 

s ence r! ajoute que ce principe d’accroissement tend à por-
' à'”rtl°n ;lV, yee cle cette race à se répandre sur la terre 

S o t q“r T. f!UI °CC,ape Une Si Srarj[!e Partie de sa sur- L‘<Ï mft “ 1 T1'"1“01 ' dU Ü ’ |,A,1Sleterre , l’Irlande, l’Al- 

lorsque tim d 6 ’-,r ’ j^aient-eiles surchargées d’babitans ,
ihnsVl •l°nJS d acresde terre féconde restent déserts
w%ers nTemnir-18S monde^L’euvrier <lui ne troùve dans 
j,**:“ P'0' nltnoyens d existence , est à la fois un ob
éira,ftnorte ““ fardeau pour sa patrie. Qu’on
«nilSïsonl\n,ar^Iao;u|alaNdûveI,e-Hollande, et tout en 
Toutefois I °n rjlldra utl important service à la société,
surplus des 6 C-me de co'on,st?r des pajs lointains avec le 
par rapport mix ? T“° i "W*“*8-- obstacles. J| arrive ,

» Dremlr^V dlT*1-dU8»’ qU6 presque tous CPtlx qui sont ré- 
éépensesde 1 ,Ilaltl ' «ont pas les moyens de pourvoir aux 
porter UB T" 1 eP aCernent> ensuite, il n’est pas facile de traos- 
qui accablé îmbre d hotnraes suffisant pour alléger le fardeau

K^LrG;;:- deS lles, d?. Sandwidh a adressé au capitaine

ordre de lèmli t fai.re f ™yage autour du monde par 
1Pejeu*’ de Russie y la lettre suivante :

,0,1‘osprimeHe'll mon coeur . P,us 'l«e moi-même, et jene puis 
'W, bien M, nP' •r qï? 1 el)r0UVe a vons revoir' Vous trouverez las 
?«i «ai* à sa mort'to d°'^ue Tamumaah vivait , le pays était fioris- 
S“'»‘tombé en ite® ,es flei,rs se s°nt fanees , et tout dansles
®ar«makrr et ., infusiol>-Le jeune rui est en ce moment à Londres : 
?'» «-fluence surllT""l 8°ntabsem;et le cLef qui tient sa place a trop 
11 ne Peut vous „' l ple pl>ur vous revoir d’une manière convenable :
;.“M«navcz besoin“'/' "“'V’-* T. 'f*™' d’‘ênames et de cochons que
" Mowee .uient°Ti" .^8.su" b;fm Gchee V'e mes vas.es possessions dans

to„. i • M elo'gnees d’ici ; si elles étalent ...a.................
Haana . US les t“urs beaucou ------ - p s.L. pi ou , ' UUO IC-
“"“"a Seront de’ U"U™UP de cochons. Lorsque Karemaker et Kahn- 

be frère di. r • ’ '-S VüUS fouroii'”I,t lout ce dont vous aurez be-
«»périence ci °' r<iv!endra ,rœ «“■' i mais c’est encore un enfant 

charge d’emK?' " paS e" état de di*"nguer le bien du mal. 
r Plaisir j'aurai. , V.as“r vo,re empereur de ma part , et de lui dire 
°“8 sépare. K’,,„l.ûembra“er moi-même ; mais, helas ! toute une mer 
>1'».Comme ie P“S- de lne recommaDder fortement à vos comoa-
[tllure. La fjio, , j ,p"e"ne comtne VUU3 . vous excuserez ma mauvaise 

f efi”irm,le“r8'et je souhaite que vous man- 
“"royale. ~ de cochon avec autant d’appétit. Je suis , avec unecons-

Toule à vous
’ _ ï-uhainmana.

.Pari, o FRANCE.
^, OÙ de? y*emb,'e;“■ M- |e dauphin est attendu le 23 à 

— Onr ^ eParatifs sont faits pour le recevoir.
Lfit0;ie ^ hld da,ls l'Aré'tarque :

Gn8;riqUen>cn','SSur,LlV',nlJe,rt,ell*e Jan.sl"9ieurä journaux de s’expliquer 
vtn, °’ai*on de b„n ’ aU’ d abl’rd exP°sé par nous , qu’il aurait été prêle^'Csrv8"rrde —v '-5 -"-4ro-

liam^'r'on tuidemanà»Le °,/e ' dlsons-eous, a 1 air de ne pas coin-
!Qr a‘l0tl8 Sp ; “’““UB.
^exaJj'^^af/o^Q . U s‘*once officiel da journal du soir en donnant 

j Cl|tudf> ►... llue»ques renspi o nomcaansa ..... .. 1 _
ï:tq“»cet

Jctll rt%*lt-onQue\mi '—‘„ uupuNiiti au soir , en donnant 
Us rie 8^ra na s r^nse‘âneraens «lont nous croyons bien que lE8 5 ^UlioW vennt “l?e;

0r ûrovin? ®ta’eut en Nature de quadruples , mairf il H«'»' int (t nn _ _ «__  . i l 9 .ion en T *S(ïUa<ïrupies j ~ “!j “ri,ur |It5 ancîëïmemem formé parLliristo- 
*’gne ,?llVe bès-difii-ü,in*8 '°* »öni-d’une espèce particulière , et
Miiiji ' a ^®n,,,öinalior l,aent 8euiblabies dans le commerce. On les clé— 

Csün petI pjUac|e '^ perruques , et ils gagnent sur les quadruples

^--- ... ,
très aaciérrrtement formé par Christo-

Par une Singulière distraction de la caisse des consignations et des 
peisonnes chargees de défendre les intérêts du gouvernement d’Haiti 
T;t<?U.a,<lruPl<? n’ont pasélé reconnus. La maison de banque étrangère à 

traite d apres le cours cote à la bourse pour les quadruples courans et 
Le a realise ainsi un benefice de près de 200,000 fr., sur lequel nous nous 

abstenons de toute réflexion.

rementrinUna‘de ?lar,reS >“8631,1 en aPpel correctionnel, a derniè
rement prononce dans une cause dont les faits rappellent nuelm,«-
uns ces su jets des contes de Lafontaine , et n’auraient pas échappé dans
contZ\’eL müSe maIiS“e de raU,eUr Je JoCOnde et du battu .

Un sieur Lanos logeait près des époux Fillon , aux environs de Dreux 
' eu.re. mtelligence régnait entre eux. Mais un jour Fillon éleva des
oupçons .njuneux pour l'honneur de sa femme. Celle-ci promit q„’ell8 

lui donnerait prochainement un démenti formel.- son plan fnt filent 
arrête. Le- ^ juillet dernier , elle di, à ses voisins avoir ^e ménacée iLr 
Lanos ; elle en fait faire ladeclaration au maire. Le 26 à neuf j
soil- on entend des cris , on accourt , on voit la femme Fillon étendue 

ns la rue au bas de la porte, el ensanglantée , an dire de sa belle-sœur 
Llle impute les coups a Lanos , qui ne tarde pas à arriver Condnii 1 " 
cunosne et bien surpris de l’accusa lion , Fillon survient ; son front ^dé“

1 adnl,re!a vertu desa femme, l’assiste dans sa déclaralion et ne fard» 
pasa reprendre ses travaux. La farce avait réussi. ’ etne,ard®

Cependanl le pauvre voisin est cité au tribunal de Dreux il „ •. 
pbquer en vertu de l’art. 3,, du code pénal , trois mois de prison et ,’fi T
d amende. Jugez du bonheur du mari ! Il nese sent pas de joie il ad f 
sa chaste moitié. p foie,il adora

Mais Lanos interjette appel du jugement , et devant 1» t. E 1 1
Chartres , présidé par M. Jannyol , Me, Doublet expose ains. ^
de la cause : " Nuus ne sommes pas d’accord 6ur le caractère H T faUS 

lassée le of. . „,_6,Ur Ie caractère de ta scènequi se serait passée le aij juillet i8s5 ; selon Ta" prévTnlioT elte'V^“0

encore en présence ; c’est à vous Messieurs à T Les„acleurs s0«‘
dans son rôle. , ’ '¥lessleurs' a juger chacun d’eux est biea

Apres quelques minutes de délibération , le tribunal a infir-»Z I - 
ment du tribunal de Dreux et renvoyé LaLos de la pTalnte

sep?“82A, osiHs dcUIl fP^-H^esfip.ojo, jouiss. du 22 

Emprunt ^ c^.YfiS’,

AFFAIRES I)E LA GIŒCl.

Nouvelles importantes.
ƒ ante le x8 août. — Le 3o juillet ( , t août) est arrivé ici un 

vaisseau de Marseille après dix jours de traversée , ayant à bord 
M. Raybaud et les autres philhellènes français , qui sont repar
is le meine jour pour Napoli. (C’est sur ce bâtiment que se 

trouvent les fusils envoyés par le comité de Lié<re
M. Gordon , arrivé le même jour de Napoli à Zante , est re

tourne dans cette viile le surlendemain. 16
Ibrahim-Pacha, informé de la discorde qui divisait les Grecs 

de Napoh , s avança sur cette ville avec son année • mai, C 
raïscaki parvint à réconcilier tous les partis, et de ton’s les points 
de la Grèce, les troupes se réunirent pour attaquer Ibrahim 
apres lui avoir tressé une embûche dans les défilés de Parlbé- 
me ( Cani-Scala ), où ils le laissèrent s’engager. Us tombèrent 
alors sur ses troupes qu’ils mirent en confusion , et l’oblisèrent 
à se retirer sur Tripolitza , à quatre lieues de distance en ar
rière , apres avoir perdu près de 3,000 hommes et tous ses e'qui- 
pages et munitions. Les Grecs n’ont perdu que d à 5oo hom
mes sur le champ de bataille. Animés par cette victoire les trou 
pes grecques marchèrent aussitôt sur Tripolitza , et en firent le 
siege. Ibrahim est toujours cerné dans cette place, et sera ptoba-
ÄÜ "e P°» » P.A« tr

1e 28 noV?S||di N?0li "T-0"06"1 *jUe cettd ^taille a eu lie,, 
^ trouvait ’ qUe lWorlel|e garnison de Missolongh!

Pendant qu’Ibrahim marchait sur Napoli , Reschid-pacha 
avait voulu attaquer Athènes ; mais il a été reooussé mr 
Go-,ras , et Reschid a été obligé de battre en retraite 
'des Grecs“ °“ esPerait > Athènes est encore au pouvoi^

La division de la flotte grecque qui était devant i’île de Sn 
mos a brûlé une frégate et deux corvettes . turque, ' î elfe 

a .orce ainsi le capital,-pacha à renoncer son • e
contre cette île. Une seconde division, composée de"^ val!



seaux et brûlots , vient de quitter le port cl’II y cira ; elle s’est 
dirigée d'abord vers Smyrne , dans le but d’y rencontrer la 
flotte turque, qui a paru prendre cette direction après l’affaire 
de Samos,

Hydra est très bien fortifiée ; le colonel Fabvier, avec ses 
troupes régulières , se trouve dans cette île , ainsi que les^ 
Granidiotes et les Poréotes. Ainsi la Hotte grecque peat cette 
fois parcourir l'Archipel et suivre les mouvernens du capitan- 
pacha sans avoir la moindre inquiétude pour cette île, qui pos
sède actuellement dans son sein les familles de tous les marins.

Toute la Grèce est en mouvement ; ce mois-ci et le mois 
prochain vont décider de son sor£ , et nous espérons qu’elle 
sortira triomphante de la lutte. 11 n’existe de troupes turques 
ni en Thessalie , ni en Epire , et on n’annonce plus aucun en
rôlement nulle part.

Londres , 12 sept.— \J Entreprise et l’Irrésistible, qui doivent 
faire partie de l’escadre de lord Cochrane, ont été allégés , afin 
d'eu pouvoir enlever et réparer tout l’appareil des machi
nes. On déplore qu’en voulant faire des essais on ne les ait 
point faits sur des navires, dont l’emploi n’était pas d’une néces« 
si té aussi urgente.

—- Des lettres particulières de Loudres annoncent qu’on a 
complètement complète par les dons de divers comités tant natio
naux qu’étrangers, la somme de seize mille livres livres ster
ling, au moyen de laquelle un navire bien équipé pourra être 
envoyé à lord Cochrane. Le major de ce nom u contribué a lui 
seul pour six mille livres.

Extrait cV un lettre particulière de New- Eor h , du Ier août.
il se trouve dans la rivière deux des plus belles frégates qu’on 

ait jamais vu, destinées pour les Grecs , et percées pour 60 piè
ces de canon. Elles sont complètement équipées et prêtes à met
tre en mer. La causedu retard de leur départ est nu mystère. On 
disait qu’nn malentendu avait eu lieu entre l’ageut grec et la 
maison qui était charge'e d’effectuer cette affaiie.

Le journal le National advocate de cette ville , dit : Il paraît 
que le général Lallemand a été envoyé à New-York , pour con
clure le marché; les vaisseaux ont été construits ; la dépense 
s’élevait à 900,000 dollars , dont 400>000 avaient été payés, et 
pour le restant on avait disposé sur le comité de Londres ; mais 
les traites sont retournées protestées , le comité ayant au mois 
d’avril dernier cessé ses paiemens ; ensuite de quoi les vaisseaux 
ont été détenus. Il paraît enfin que le comité grec avait retiré au 
général Lallemand sa commission , et nommé un autre agent , 
<f origine grecque , M. Contostavlos. Quelques-uns disent que le 
prix de ces vaisseaux était trop élevé ; d’autres qu’ils valent la 
soumie demandée.

L'Observateur autrichien annonce quTbrahim-pacha a aban
donné ses opérations contre les Maïnottes (après avoir été battu 
par eux à trois reprises différentes ), et s’est porté , par Tripo- 
îitza , sur Napoli de Romanie. ( Voyez Zante. )

PAYS - BAS.
Liège , le 16 septembbe.

Nous avons quelques raisons pour affirmer que le projet 
d organisation judiciaire est rédigé et arrêté et qu’il sera présenté 
à la session prochaine des états-généraux.

Il paraît que le nombre des cours provinciales n’égalera pas ce
lui des provinces. ( Journal d’Anvers.')

—Yoici comment le journal haïtien annonce la nomination de 
RL Everaerts » Nous avons le plaisir d’annoncer au publie que 
M, Everaerts a eu l’honneur de présenter dimanche dernier 12 
de ce mois ses lettres de crédit, comme consul des Pays-Bas. Le 
i3 S. E. lui a délivré son exequatur pour l’autoriser à entrer en 
fouctions.

On voitpar un des deux doctimens présentésau président que 
S. M. le roi des Pays-Bas avait déjà nommé M. Everaerts consul 
à Haïti au mois de mai de l’an dernier.

Nous croyons utile de dire encore un mot de l’arrêté muni
cipal rapporté dans notre numéro d’avant-hier. Quand même 
son illégalité ne résulterait pas du n° i4 de l’art. 471 du code 
pénal, qui permet aux particuliers'de passer avec bestiaux , 
bêtes de trait , de charge ou de monture sur le terrain d’autrui 
après l’cnlevemeut de la récolte, elle serait établie par le sim
ple rapprochement de l’art. 22 , lit. 11 , de la loi du 28 septem
bre iy91 , qui permet le pâturage deux jours après la récolte. 
Sous ce rapport, l’illégalité que nous relevons serait du même 
genre que colle de l’arrêté de Louvegnée. Mais il y a cette diflé- 
rence : que d’abord l’arrêté est nnl pour avoir-été rendu par le 
bourgmestre seul, à qui les réglemens refusent ce droit ; et 
qu’alors même que les tribunaux se déclareraient incompétens 
pour reconnaître cette nullité, ils ne pourraient faire aucune 
application de cet acte informe , puisqu’il ne prononce aucune 
peine, et qu’il se borne à renvoyer à la loi sans aucune autre 
indication.

Si l’arrête du bourgmestre de H...... se rapporte aux lois que
nous avons citées , il est donc sans effets possibles. S.; par ha
sard , il avait en vue les dispositions relatives au passage ou au 
pâturage sur les propriétés d‘autrui , avant l’enlevemeut des ré
coltes, il est oiseux et superflu : ces lois sont connues, et cha
cun sent qu’un pareil fait constitue nécessairement un délit.

Hors de ces cas , auxquels il nous paraît évident, que l’arrêté 
de Ai. B.......ne se réfère pas , ses administrés ne doivent nul
lement s’en inquiéter.

Nous regrettons que notre correspondant ait jugé à propos de 
ne livrer à la publicité que les initiales de l’auteur d’une dispo
sition dont la loi , le bon sens et la grammaire s’offensent éga
lement. Moins de ménagemeus retiendraient peut-être quelques-

uns de ces petits potentats municipaux , si enclins à franc!' 
les limites de leur autorité. Du reste, cette réclamation est d' 
bon exemple, et nous désirons sincèrement que tout écart de 
ce genre soit signalé. Agir ainsi, c’est faire l’acte d’un bon ci 
loyen , c’est rendre service à la chose publique.

St. Trond , le i3 septembre 1836.
Monsieur le Rédacteur ,

Raconter ses plaisirs, c’est, en quelque sorte, les renouveler ■ »er. 
mettez moi de vous dire un mot de ceux que m’a procurés la kenn«,, 
do Tongres.

J’ai assisté au concert et au bal quêta Société de Musique avait m 
nonces. Parmi les morceaux , qui formaient le programme du oonçert et 
dont le bon choix fait honneur au directeur de la société , on a remit, 
que les ouvertures du Freyschuls, et de la Rame Blanche, qui y ont été 
exécutées avec beaucoup d’ensemble et de précision.

La présence de M. Delaveux, de Liège, qui a exécuté un, concerto il 
lin air varié pour le violon , n’a pas peu contribué aux agrérneiu do 
cette soirée. Il est impossible de vous dire quelle impression cet amateur 
distingué a excitée sur te nombreux auditoire.

Les MM. Claes, qui ont accompagné M. Delaveux , ont concouru i 
rendre un concert extrêmement agréable.

Je ne dois pas omettre de dire que le bal de nette société, qui s été 
donné le lundi, a été aussi nombreux que brillant.

Agrée* , etc. Un amateur de musique.

*¥* Robin parais..... s’écriaient nos dilettanti, après l'avoir 
impatiemment attendu. Il a paru , mais non encore dans tout 
son éclat ; et les dilettanti de s’écrier de nouveau : Robin pa
rais......Demain cas vœux seront exaucés. Le seront-ils à demi?
De l’ensemble , une verve chaleureuse et parfois entraînante, 
voilà sous quels auspices le Barbier a repris possession de li 
scène. Un peu de lenteur, de l’indécisiou., des chœurs maigres, 
de graves omissions , (nous ne parlons pas de la walse), voilà 
ce qui a signalé la réapparition de Robin.

Notre parterre est trop e'quitable pour ne pas tenir comptel 
M. Bernard de sa brillante décoration et du ge'ant infernal 
qui est venu completer ce spectacle merveilleux et effrayant, 
mais il espère que la légion diabolique , portée au grand com
plet , ne sera plus frappée en masse d’une extinction de vois 
qui nous a fait perdre un chœur tout entier et a laisse' à peine 
soupçonner l’autre.

Peut-être , si ce n’est trop déroger , les patriciens de la 
troupe , lorsqu’il 11e sont pas en activité de service , feraient-ils 
bien, dans les grandes occurrences , da venir au secours des pau
vres plébéiens.

Et notre orchestre ?.... A peine Lavons-nous retrouvé dam 
l'ouverture bien qu’un renfort de violoncelles et de contre
basses fût d’un heureux augure. A qui lafaute? A l’armée ? Noui 
l’avons vu souvent manœuvrer avec un ensemble digne d’éloges. 
Serait-ce au vétéran qui la commande ? Attendons une nou
velle épreuve , si tant est qpIon l’y soumette.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
MM. Paolmiék eObbaRÜ viennent de faire paraître le 3e. votum« !'!l 

Voyages dans la Grande-Bretagne, par M. Ch Dupin. Ce volume,
qui traita de la force navale, contient la constitution de la Blan|,e ^ 
glaise. L’auteur eutre dans les plus grands détails sur la compositi“1*
diverses branches de l’administration maritime, Le personnel, les tlribu-

tions des diiferens services , les dépenses , les statuts et réglemens , lfiS an'^
liorations récentes , tout y est exposé, non sommairement, niais ai« 
développetnens les plus étendus, appuyés de documens puisés aux s»1 ^ 
mêmes. Bien que cette partie de l’ouvrage de M Dupin rie présente Pas ”
intérêt aussi général que celle qu’il a consacrée au tableau de la forcer“®
merciale et industrielle, nous pensons qu’elle n’est pas du domaine 
clusif de l’homme d’état, et que l’histoire et le publiciste peuvent J 
cueillir de précieux renseignemens et de nouvelles vues sur les cause*
la prospérité nationale.Jll ilv aiutivjira 10, , .

L’édition de MM. Paulmier et Jobard, on ne saurait trop le
pond à l’importance et à la haute réputation de ce bel ouvrage, lra
dans presque toutes les langues de l’Europe. Les planches , <]UJ accüfli*

1 , j jex|4
pagnent chaque volume , sont d’une grand« perfection. La baaute ,o 1 06üid ^et du papier fait aussi beaucoup d honneur a la maison 
H. Remy , chargée de la partie typographique. _

M. Jobard vient de publier en outre la deuxieme livraison 
mens et ornemens d'architecture , dessinés à Rome , d'apres ^ 
par Ch. Moreau. Elle se compose d’unpeL'f autel de la villa ë ^
d’un chapiteau ionique , d’une hase et corniche de Vattiqu* 
de Nerva , des ƒragmens d un candélabre du Vatican , et ^ |a 
antique du Vatican. Cette livraison aous a paru aussi so,Snc ^jci'W 
première , et l’ouvrage dont elle fait partie ne peut manquer 
l’intérêt des historiens , antiquaires , architecte* et de tous ceux 
livent les arts du dessin,

aid
L’Odéon prépare un opéra dont le roman tflvanhoe a ^°nrn i Ie

trail R— — “ J" J — -- — J* — — — — J .... — " ^

et dont Rossini a arrangé la musique. Ce célèbre compositeur ^ coDvenif
même de ses ouurages les morceaux qui lui ont paru le W®11* ’ ;i e«1
au poème, et il les a adapiés avec paroles françaises. Sans ou^ ^,;i 
mieux valu qu’il eût enrichi l’Odéon d’une composition orl°'!' jïi,'tiil'l' 
son pasticcio , ne pourra manquer d’être préférable à ceux doit 
Blaze a inondé ce théâtre.

Incrustation de platine. — F^nt v.fondre ensemble <luanl^> j^i! 
de cuivre et de zinc. Le résultat de etite furion sera un c0“1!1
la platine.[*>“ »• —w f (Jlll

Si au lieu du cuivre on se servait de laiton ou cuivre >au*-'• ““---- ---------- * *■" ou «cnaituc Îitiiuu vw  . pour c f
composé d’environ 2;3 de cuivre et i;3 de zinc , il faudrait ,r 
poser le platine factice , soumettre à la fusion 10 onces ie 
livre de laiton,-on obtiendrait le même résultat. * ^

autr“ 1Teinture à la pomme de terre pour lambris , portes et
grossiers de menuiserie. , qtt«,c^

Prenez une livre de pommes de terre pelées et bienPelrie! ’ce mé1’"®’ 
mêlerez dans trois ou quatre livres d’eau bouillante ; ajouie* tre 
deux livres de chaux en poudre , délayez préalablement dan ^ . u,i 
d’eau , remuez bien le tout, ensemble et passez cette co&Ÿ0 
m tamis d® cria.



Alliage imitant Vor , composé par h professeur Bermstadt.
Plaline pur 16 parties,'
Cuivre pur 7 id.
Zinc par 1 id.

Total 24.
Ces matières étant mues dans un creuset et recouvertes de charbon de bois 

pulvérisé, on tient le creuset sur le feu jusq’à ce que, par la fusion 
les vingt-quatre parties ci-dessus soient transformées en une seule masse!

Cet alliage est, à ce qu’on dit , non seulement de la même couleur 
que l’or, mais encore il est égal à ce métal sous le rapport de la densité ( pe- 
emteur spécifique), et de la ductilité. ( Idem. )

Ciment àlepreuve du feu et de Veau, propre à réunie les vases 
irisées. - Reunissez quantités égales de lait et de vinaigre , par exemple 
demi-pinte de chaque , enlevez le lait caillé qui se forme'de -e mé
lange, mêlez le petit lait qui resle de cette séparation, avec cinq'blancs 
d’œuf, bâtiez bien et delayez dans de 1« chaux vive en poudre jusqu’à 
coosUlance de pâte épaisse. ' 1

Les fraginens de vases brisés que l’on réunit aveo ce mastic sont à ce 
qe’il parait inséparables. {Id )

MODES,. PARISIENNES
On continue l porter des robes blanches , de couleur de rose , bleue et 

jaune. Cesdernieres dominent. Plusieurs garnitures sont formées de vo- 
Uni découpés on feuilles de vigne et en feuilles d'érable.

La mode d’une jupe sans corsage pareil, portée avec un canezou de 
nounclmeclame, dorgand, ou de tulle , règne toujours parmi les jeunes

Quelques mousselines imprimées offrent, au lieu de raies, de, branches 
d. corail, bntre deux volans à tète, ou sans tête, taillés de biais dans une 
«lolfs a raies, en laisse un espace presqu’égal à la hauleur du volant

Les ceintures en ruban large et de plusieurs couleurs ombrée. formant 
unT'urledüset sur la poitrine, svec deux bouts qui tombent sur lés genoux

OoanT”t'i Gr TntUreS °"'deS nœ"dH sur les gaules , °“ des jockeis. ’
On ne voit plus de ceintures dites à la Leonide.

COMMERCE.
16 septembre. effets publics. — SansBOURSE D’ANVERS , du 

■variations.
Chasges. - VAmsterdam court s’estfait a iiA p. or de nerte • le Tr„ 

:fcc°urUestp|acé a 4ol5 ,,a et-le papier a deuxmo’is atttt
KÄ r475"6 16 Ç*1« a mois« été demandé a

coie d'hier’,e *

’ d“ lî septembre. — Dette active , 5i 
ffif n?4 ’I8’8'111’ de chance, ,j I?4 ,,a 3.8. gv’nd

86 .1x 3% 68 remb' 85 1128885 3l4'L0lS d"< °0’ Act’
' 92

"* com-86 S6 ni_3/s

CHARADE.
, Qm tente la fortune en jetant mon premier 

A I selon moi , perdu tout-à.fait mon dernier , 
bt peut elre accusé , lecteur, de mon entier.

Lswotdu dernier logogriphe est trêve , où l’on trouve rêve , Eve.

SPECTACLE.
»emis^avec6 des ^ B°‘* ’ en ,rois .
U lr9"pe paraîtra n° ““ deCOra Deufs » et dans lequel tonte
'ynaçte. °" 0Ommencera Par I« Tableau parlant, opéra

ticd"»rr,n'’r 13 location des loSes Romedenne, rue des Domi'

fcl0“SdëmiaplaÎefUS ** 7 paieront P,aoe eDliè‘«> * ceux au

U,JL ’ deS ‘4 ‘5 au seP(- — Naissances, 8 garç., 5 fille* 

Imbert F ' S.ai5" ’ = ’ 2 ^otn‘nes i 3 femmes, savoir :
âgé de 75 ans ’ferbIantier-faub-st-Léonard*

Cordonnier.*118' ^ 86 ™ ^

ma"re enChirQr8',e ’ rU8V°-
Xi^u0?0“JcAibcio’ssfr de 85 ans’ domasti<îue. rueVerd-Bois 

P*8 de 44 an3> Üleilse ’ rue Tme en Bêche ,

***» Bl' P*IS DD t Se'gle- • d» l4
»ptembre. Menage . » ao au lieu de ,9 rp.

t Blanc. . » 28 ip au lieu de 28.

r,
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SOCIÉTÉ LIBRE D’ÉMULATION

Ôfa ement des lettres, des sciences et des arts, 

,le»Um Tdifr6 ’} 5 pres du soir ’ le conseil mettra

Sfï k " 7 ’ danS Je -l0Cal 0rditlaire ses
PeaTen.les Personn^ 7: "] se°°nd étage et d’une toiture
'S 7 dans l’eutrete i VeLl R , Se CilarSer de ces travaux,

'c»nci7atif et du Lhie ’ 1preU.dre co,lnalssat)ce du plan , du
de la société T deS Chal'SeS> (3ui sont déposes chez 

„ 8°USClMn^_ tle* Soumissuill« ___

Rr

e;0. Usci'iptioi, . es ;d'uJ I • sou"iission JA,,
pour la construction d’un second

.^ef a.................
20 ^sepTmnbr ÜeVr/"v1 ®tre reoiises cl)ez >e con- 

lié8e,|"rn'r caution solvablt“168' L’adjudicalaire sera

£e -27,b,e.,8a6-

genet al , Ch. de ChÊnedollé (968)

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
Almanach du Commeece de Liège , Verviebs , Huv , Spa , etc,, etc.

Les relations commerciales de notre province avec l’Eurone 
enhere , rendaient indispensables un Ltanach de commZT
t tT7l vaVantEî'eidRCeUp ;,rodt’,;tiü" a—lie. se“-’ 
tre son utilité en problème. Codant au 03, J,
lï -nvictnm, nous entreprîmes, Tante, dennèr“ 
cette tache , plus laborieuse que difficile ; et le succès surpassa 
nos esperanees. Sans prétendre à la perfection , le mieux de- 

1 ^oompenser nos essais : nous çrojons l’avoir obtenu Peut-
trop ressenré°Ui repr°fera de ,K,US êlle circonscrit dans uncadre 

p rtssere ; alors notre réponse ne se fera pasattendre : « Celui
trop de choses rttr°P S''ande t0PoS1'aP^ . laissera toujours
rZvtiurv“,?'r • “ “"*• -«I J.»-,

Notre almanach comprendra :
Les divers tribunaux ; les noms et domiciles des president et 

juges qui les composent ; - Notre régence , et autre aÛtor tés 
administratives : - Un tableau des notaire^ , avocats , avoué! 
huissiers etc. : — Les noms et adresses des banquiers, néco- 
jans, fabneans , agens-d’affaires, les diverses agences: etc -
— Les 7,(7 611 tOUS 8mreS; ,n°S Principaux habitans ; etc! 
^ Les etablisseinens publics ; les maisons d’éducation ; etc - 

Les departs des postes ; des messageries; des barques • etc -
et Z,™“'" !”! etc. ““ ’ d" F*Û

e7renvoyé. ° ^ alphaWti<lUe ’ inditlue la Page où chaque nom

Notre almanach paraîtra le 1er. janvier prochain : on souscrit 
chez 1 edi leur , rue Feronstrée , n» 568, et chez de Boubers, im-
tio1i,esUtrd’lbrflU'/’ rUepdauP°"! ’ n° 92'- Le Prix de la souscrip
tion est d un fl. 4a c. P.-B. ; Il se vendra un 11. qo c. aux person
nes qui n’auront pas souscrit. y peison-

TEMPERATURE DU l6 SEPTEMBRE.

A 9 h- du mat- ’ 11 d- au-dessns 0 ; à 3 h. après-midi, i5 d.an-dessus,

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

GRAND VAUX-HALL Champêtre , à la Boverie.
11 y aura dAL dimanche, 17 courant. (q8/î^

On a perdu depuis Liege jusqu’au bout du village de Jeme 
n suivant la grande route , une petite montre suilloche'e a 

enaine de meme métal et clef en cornaline. Bonne récompens 
qui la remettra au n. 83a , rue du Pont-d’Isle. 4 (g

ThnHüer, négociant et fabricant de passementeries, ci- 
vant rue i eronstree , a 1 honneur d’informer qu’il a trans
la Comédie 6 ’ ^ ^ Dominicains » au coin de là place derri

Le meme a à louer un très joli quartier compose' de trois i 
ces au premier et tout à fait, indépendant.

2 St/l ’-H V BrOV,erie; de paix des quartiers No 
et Est de la ville de Liege , invitons les damans droit à la sr
Rot,7 delVJ. 0;Selie (,Jda ^cégoire , vivante, domiciliée r 
Roture audit quartier de 1 Est, y décédée dans la nuit du îi 
22 août dernier, de se presenter munis des pièces propres à 
qun,ifier devant nous a notre bureau de conciliation, situé n 

euvice , n. gdg audit Liege, le deux octobre prochain at 
dix heures du matin. J. L. Boverie.

Dépôt de soieries , schals longs et carrés de toutes espèces 
e nouveautés de Lyon , à prix fixe de fabrique , chez D Beyne’ 
fils, négociant, à la Main d’or , vue Pont d’Ile. t
---- ------------------------- ------------------------ ■ lIO;V

Deribeaucourt, rue Ne,.vice, au Sauveur, achète couronnes 
louis legers et toutes monnaies quelconques. ’

la iLn' r,emonc®ai1 * commissionnaire en marchandises , sur 
1 Patte , n. 1096 , a reçu en consignation une forte partie toiles 
de Brabant, qu’il vend a prix très modères- P

Le meme a reçu un nouvel envoi de nankin large, (86o]

LaV« Charles , nee Deneumoulin, place St-Denis n -7 
reçu un assortiment de belle toile de Brabant, de tout’e fan 
ams. que superfine de 4/4 et 4/3 ; lin de Flandre de toute qu 
huile epuiee ; cliaudelles de Brahanf • fr. i,n ^inière Qualité’; le tout au ^s juïd H°,la“de

A vendre au n- 971 , rue à la Rebuée, àLiéae . un bea, 
Va_ aSe de S1S »»s» propre à la selle et au cabrfolet.

meSœur3 nai7re7ieà‘leuf'aitue'e * L^'ge, faubour 
mercoeur n. u5, n ayant pas été adjugée le ,5 sent,cornant elle sera définitivement vendue le§ vingt-cinq du

de Me. Uusait, notaire a Liege, sur la mise à prix réd, 
100 florins des Pays-Bas en sus des charges imposées «' 
conditions qu ou peut voir chez ledit notaire. P P<



( ) Tente de meubles après décès.
Les mardi et mercredi, 19 et 20 septembre 1826, à midi, 

à la requête des heritiers de M. Gilles-Joseph Strumau , il sera 
procède' h la maison où il est décédé', à Hoîlogne-aux-Pierres, 
près l’église , et par le ministère de Me. Servais , notaire à Je- 
meppe , à la vente aux enchères publiques des meubles et effets 
délaissés par le défunt Struman ^consistant ; savoir:

i° En huit grands porcs dits nourrains ■;
i° En effets d’or et d’argent, et en habillemens 5
3” En hautes et basses garderobes en bois de chêne, horloges, 

miroirs , tables , chaises et fauteuils , lits , formes de lit , mate- 
lats, traversins , oreillers et couvertures de laine et autres , linge 
de lit, de corps et de table ;

4° En vaisselle et autres effets en étain, effets en cui
vre , batterie de cuisine , grands chaudrons en cuivre et 
en fer ;

5° Eu une grande quantité de chardons dits peignes , de 
même que de plauches et de solives on (erases , sciées depuis 
nombre d’années.

Et une infinité d’autres objets dont le de'tail serait trop long.
Argent comptant ou à crédit.____________Servais, notaire.

Joli quartier à louer compose' de cinq pièces , avec cave , 
cuisine et grenier , situé au centre de la ville. S’adresser 
aii bureau de cette feuille. (863)

Belle vente de bois blancs.
Mardi ig septembre 1826, à dix heures du matin, Monsieur 

le comte de Liedekerke de Pailhe, fera vendre par le notaire 
Fraikin , au château de Fontaine, une grande quantité' de bois 
blanes de diverses grosseurs et qualités. A cre'dit (987)

Agence-d’affaires, rue derrière la Magdelaine, à Liège.
Jean-Bapte. Lardinois , se recommande de nouveau à la bien

veillance de ses concitoyens. Il continuera d’apporter dans ses 
opérations , probité , zèle et activité'. Il re'dige non-seulement 
mémoires, pétitions, déclarations de succession , etc. ; mais 
encore tout écrit quelconque, en se conformant aux lois de la 
morale , de la religion , et aux convenances sociales. Comme 
ei-devant, il sera l’auxiliaire des transactions et opérations 
tant commerciales que financières. — On lui demande 4°>00° 
florins en rente perpétuelle à 4 pour o|o : l’hypothèque est de 
triple valeur. — Il ades capitaux à placer , depuis 1000 florins 
jusqu’à 3ooo,etc.___________________________________ (87^)

Par arrêté de Sa Majesté le roi des Pays~V>as , le soussigné est antofi»; 
à vendre les actions de la loterie de la grande et productive seigneurie i, 
Pittermansdorf, sise à une lieue de Afienne , capitale d’Autriche, pou’r 
laquelle la somme d’échange de fl. 200,000 Vf. Vf. est garantie» et <te ], 
métairie à Maria Zellen Autriche, une possession-pour laquelle on peul 
toucher fl. 2 5,000 W W. Les propriétés se distinguent par la grande valeur 
de leurs bâtimens. territoires et prérogatives.

Le revenu annuel de Pittermansdorf est environ de florins 20,000IV.W,
Cette loterie contiendra en outre 14,998 grams en argent comptai 

ensemble deft. 4?-3,g92 W- W.
Par ordonnance de S. M. l’empereur d’Autriche , le tirage doit se fair» 

irrévocablement le 16 octobre 1826. Les listes <ln tirage seront distribué« 
par le soussignéqui fera aussi publier par les journaux les numéros qui m, 
rent obtenu tes prix capitaux.

Le prix d’une action enregistrée , suivant l’arrêté de S. M. avec le pros- 
pectus est de fl. sa , sur dix actions prises ensemble , la onzième sera donets 
gratis, et sur vingt, une action bleue qui doit gagner sûrement.

J. Trevez, fils , rue des Grands-Carmes, n. 8ya ,à Bruxelles.
Messieurs HUBAU, jeune et compagnie , commissionnaires àHi- 

dimont , sont chargés de la vente des actions de la loterie dont Heil 
fait mention à l’annonce ci-dessus.

A vendre au n° 97 1 , rue h la Rebuée , à Liège, un ben 
ebeval , âgé de six ans , propre a la selle et au cabriolet, (gi3)

Jeudi 5 octobre 1826 , à 10 heures du malin, les héritiers 
de M. Pierre-Jean Collardin , et autres co-propriétaires, feront 
vendre aux enchères, par devant M. le juge-Je-paix du quar
tier du nord , en son bureau , rue Neuvice, à Liège , parle mi
nistère du notaire Delexhy , trois maisons sises rue de l’Eau, 
du Turny , et des Re'colets , à Visé.

S’adresser pour voir le cahier des charges à M, le juge-de- 
paix susdit, ou au notaire Delexhy , rue St-Severiti, qui esl 
aussi chargé de placer , à terme ou en rente , un capital tie 
12,000 florins et un autre de 1200 Ils. P.-B. (908)

A louer pour entrer en jouissance le ier mai 1827.
La belle et grande maison , à l’enseigne de Belle-Vue, autre

fois de Ma Campagne, avec fournil , jardins légumier et d’agre- 
ment, bosquet , etc., situés en Wiony , près Verriers, eloc- 
cupe's par M. Pierre Leclerc.

Cette maison étant un but de promenade pour les habita«if 
la ville , jouit de l’avantage d’avoir un de'bit très suivi de vinsei 
autres rafraichissemens.

S’adresser pour connaître les prix et conditions au pri> 
priétaire Mr. J. F. A. Cornet, ou à A. J. Dasse , n. 4ç)3,t 
Verviers. (910'

Lundi deux octobre prochain , h dix heures du matin en 
l’étude et par le ministère de Me Lys , notaire royal à Ver
viers , on exposera en vente publique une tannerie , moulin à 
l’huile et à tan , avec habitation et toutes dépendances , situe's 
au lieu dit Parfondruy , commune de Stavelot , tenant aux 
propriétés du sieur Despaze Gillard et au chemin.

La vente aura lieu , au jour fixé, définitivement, sans re
mise , sur la mise à prix de dix huit cent quatre vingt dix 
florins P.-B. __________________ (947)

() A vendre en rente viagère , sur deux têtes de 68 et 78 
ans , une belle et très grande maison avec quantité de bâtimens , 
deux grandes cours, deux beaux jardins clos de murs, propre 
à tout établissement, située à Liège , au bord de la Meuse.

S’adresserait notaire .Delvaux , Place-Verte , à Liège.

L’auberge de la Télé verte , sur la Batte , étant à louer de 
suite, on y vendra encore à main ferme , jusqu’au 20 courant 
un mobilier, belles litteries et divers autres objets. (963)

Catalogue d’Oignons de Fleurs
Le 18 ybr«. 1826 , à 3 heures de relevée , Duui man et Bolseurs, fleuristes 

de Harlem feront vendre par P. H. J. Düvivier, rue Velbruck.à Liège, 
une belle partie d’environ 1600 oignons de (leurs, consistant en doubles 
«t simples hyacinthes , narcisses de différentes couleurs , tulipes , doubles 
et simples printanières , iris , jonquilles .renoncules , anemones doubles et 
simples etc. tant pour pots et verres que pour jardins.

Nota , il sera vendu vers les 4 heures plusieurs ornements d’église et des 
filets aux oiseaux

( ) VENTE VOLONTAIRE.
Les mardi et mercredi, 19 et 20 septembre 1826, à deux 

heures de relevée sur le Marché neuf, n°. 727 , à Liège , il 
sera proce'tlé à la vente au plus offrant et dernier enchéris
seur des meubles et effets consistant en une quantité'de bois 
de lits , matelas , traversins, oreillers , draps de fit , couver
tures , tables de nuit et autres , carrées et rondes, chaises , 
commodes, secretaires , une partie en acajou, miroirs , un 
grand et solide comptoir en bois de chêne et une grande quan
tité de différents autres objets trop longs à détailler , tous les 
objets ci-dessus sont dans le meilleur e'tat.

Le tout sera paye' argent comptant.

Fente pour sortir de l’indivision.
Le lundi 26 septembre 1826 , aux deux heures de relevée, 

Me. Libens , notaire à Lie'ge , procédera devant M. Bouhy , 
juge de paix des quartiers du Sud et Ouest de la même ville , 
en son bureau rue Piattes-Pierres, n. 6g3 , a la vente d’une 
maison avec cour .écurie , remise , pompe , citerne , lavoir, 
jardin et terrase , donnant sur ia Meuse , située à Lie'ge , rue 
derrière St. Jacques, n. 485, s., ’a mise à prix de 8000 flouas 
des Pays-Bas.

S’adresser, pour enconnaîti .es clauses et conditions , en 
l’étude dudit notaire ou chez M. le juge de paix.

ii22 Ils.'à placer sur hypothèques. S’adresser au nolatre 
Dusait. 

A vendre au n. 3i4 -, rue des Prémontrés , 5 croisées à peti 
bois eu bon état, d’une hauteur d’une aune 80 pouces sur ullt 
largeur de 80 pouces. S’y adresser

(î.i 5) Immeubles à vendre par expropriation forcée

Premier lot— 1 Une maison , annexes et dépendances , consistant^ t 
bâtiments d'habitation et d’exploitation , avec cour et écurie , sise v 
commune de Limbourg , district communal de Verviers , aryon i*w 
dudit Verviers, province de Liège; ( (tB,

3 Un petit jardin contenant environ 872 palmes., situé nleI?jeHun 
mune , district et arrondissemeut que l’arUcle précédent , occupes 
l'autre par la partie saisi* ci-a près qualifiée. ,

Deuxième lot. — i Une pièce en nature de prairie , entourée ^ 
vives, sise eu lieu dit Hubert Fontaine, même ville et commune 
bourg, district et arrondissemeut que dessus , contenant «nvirou 
perches , occupée par la demoiselle Lambertine Léonard.^ ^

2 Une pièce, partiaen prairie, pirlie en culture , sise menie® ie 
mune, district et arroudissenieut que la pièce précédente, C0I| ocC0, 
environ soixante six perches, elle est entourée de bayes viv«» i e 
pée par ladite demoiselle Lambertine Léonard ; .

Troisième lot. — Une pièce de prairie également entouree m. 
▼ ives, sise en lieu dit sur le Sart, mêmes commune , district ela ^ 
sement que les articles précédents , contenant environ soixante*^ P • 
occupée par la demoiselle Lonhienne. , jjea diJ

Quatrième lot. — Une prairie entourée de baye» vives, srse en 
Thier patrique, mêmes commune , district et arrondissement al]ûf5, 
contenant environ trois cent trente-trois parches nonanl«,,'cIua 
occupée par Guillaume Colette. , gel)l d

Cinquième lot. Deux pièces contiguës et no formant qu unorlJDie<i 
meme ensemble t en nature de pré, gazon et broussaille- 
Cassépienne , sises mêmes commune , district «t arrondissent * j^^io 
sus, entourée« de haies vives , et occupées par Mr. Delcour ^p.3, 
et la partie saisie , contenant ensemble environ cinq bonnier*^ pj^jssifr 

La saisie de tous lesdits immeubles a cfcé faite par exploit t yjngtJ& 
Paschal Joseph Lefils , en date du vingt un août mil huit ce° ol|,è(|8fî 
enregistré à Verviers le lendemain , transcrit au bureau des 4^5jx,d 
de Liège le vingt quatre du même mois d’août mil huit cent vu 
au greife du tribunal d* première instance séant en la même VL ( r*n‘ 
dudit mois d’août 1826 ; à la requête de Mr. François Louis ^il, 
lier propriétaire, sans profession , domicilié dans la commune ^ ladjjj 
sur le Sr. Pierre Joseph Spinhayer , cultivateur, domicilie y0jrsp^jr 
ville et commune de Limbourg, ledit huissier muni d un P°j’aoûtl^’ 
à 1 eilet de ladite saisie , portant date du quinze dudit mois
enregistré le 19 du même mois. , , iajgséef a’’j.

Copies dudit procès verbal de saisie immobiliaire ont cte Tj||e ?'
l’enregistrement, 1. à M G J. Sternberg , bourgmestre de la a 
Limbourg , et 2. à Mr. Nicolas Buchet, greffier de la justice ^ 
canton de Limbourg , lesquels ont chacun visé l’original en
copie respective. g pi

La première lecture ou publication du cahier des cbat^. ^
out f

venir à la vente desdits
ura

,r*
immeubles par expropriation .^or^I)Ce 

à l’audience des criées dudit tribunal de première ins ^ gj* beul 
Liège , le lundi vingt trois octobre mil huit cent ring1 slX 1 3 j.
du matin- 'btinal, f r.

Mtre. Clément Joseph VVATnoon, avoué près ledil lrl. ' p0ur < 
ié rue fond St. Servais , n. 476 a Liege , v duemerit Pate" j.( tfr. ^ '

' ésente poor “* 
ç WaTHOüReice de la présent^ année, occupe daus la présente avoué’

f créancier saisissai
i

Liège, imprimerie de H, Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n°. 32°-


